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22. Prie le Secretaire general de faire publier la 
Chronique de f'ONU dans toutes Jes langues officielles 
des Nations Unies et, dans la limite des ressources 
financieres disponibles, de prendre toutes les mesures 
necessaires pour que la Chronique de f'ONU soit 
encore amelioree et presente des reportages plus 
detailles et plus coherents sur Jes activites de !'Orga
nisation des Nations Unies, et pour qu'elle soit publiee 
dans un format approprie et attrayant afin d'assurer 
une circulation efficace et aussi etendue et a jour que 
possible; 

23. Prie le Secretaire general de renforcer la capa
cite et le role des centres d'information des Nations 
Unies, notamment en appliquant les dispositions du 
paragraphe 22 des recommandations du Comite de 
l'information 31; 

24. Prie le Secretaire general de deployer des 
efforts concrets en vue d'aboutir a un equilibre dans 
!'utilisation de toutes Jes langues officielles des 
Nations Unies s'agissant de la couverture par Jes 
programmes de radiodiffusion des conferences des 
Nations Unies tenues hors Siege; 

25. Prie le Secretaire general, sans prejudice du 
plan de regionalisation de la Division de la radio 
et des moyens visuels, de maintenir et renforcer les 
responsabilites du Groupe arabe et du Moyen-Orient 
du Service de la radio en tant que producteur de pro
grammes televises et radiodiffuses a destination des 
pays de langue arabe et le prie egalement de l'elargir 
en reamenageant Jes ressources existantes; 

26. Reaffirme !'importance du Forum du deve
loppement en tant que seule publication interinstitu
tions du systeme des Nations Unies qui soit axee 
sur les questions de developpement, prie le Secretaire 
general de continuer a contribuer a son financement 
au moyen de credits inscrits au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies tout en redoublant 
d'efforts afin d'etablir une base financiere saine et 
independante pour la continuation de la publication, 
et demande a toutes Jes institutions specialisees et 
aux autres organismes des Nations Unies de contri
buer a cette publication a l'echelle du systeme; 

27. Prie le Secretaire general de faire encore rap
port au Comite de l'information, lors de sa prochaine 
session, sur la viabilite d'un reseau mondial d'informa
tion sur ondes courtes des Nations Unies, sur ses 
segments regionaux ainsi que sur Jes frequences appro
priees ainsi que sur la possibilite de continuer a ache
ter du temps d'antenne sur les emetteurs nationaux 
d'ondes courtes existants; 

28. Prie le Secretaire general de poursuivre la 
cooperation entre le Departement de l'information et 
!'Union des radiodiffusions et televisions nationales 
d' Afrique, ainsi qu 'avec les stations de radiodiffusion 
qui sont membres de !'Union. afin que les programmes 
de l'Organisation des Nations Unies soient diffuses 
par ces stations, et prie en outre le Secretaire general 
de cooperer avec les organisations nationales de 
radiodiffusion d' Afrique pour etablir un projet pilote 
en vue d'une diffusion plus large des programmes de 
l'Organisation des Nations Unies; 

29. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Comite de !'information, lors de sa session de 1983 
consacree aux questions de fond, sur la mise en 

reuvre de toutes les recommandations figurant dans le 
rapport du Comite 31; 

30. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-huitieme ses
sion, un rapport sur l'application de la presente reso
lution, en particulier sur la mise en reuvre de toutes 
les recommandations contenues dans le rapport du 
Comite de !'information; 

31. Prie le Comite de ]'information de faire rapport 
a I' Assemblee generale lors de sa trente-huitieme 
session; 

32. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
'"Questions relatives a l'information". 

!OOe seance pleniere 
10 decemhre 1982 

37/120. Office de secours et des travaux des Nations 
Unies pour Jes refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

GROUPE DE TRAVAIL CHARGE D'ETUDIER LE FINAN
CEMENT DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX 
DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE PALES

TINE DANS LE PROCHE-ORIENT 

L 'Assemhlee g£;nerale. 

Rappe/ant ses resolutions 2656 (XXV) du 7 decem
bre 1970, 2728 (XXV) du 15 decembre 1970, 2791 
(XXVI) du 6 decembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 de
cembre 1972, 3090 (XXVlll) du 7 decembre 1973, 
3330 (XXIX) du 17 decembre 1974, 3419 D (XXX) 
du 8 decembre 1975, 31/15 C du 23 novembre 1976, 
32/90 D du 13 decembre 1977, 33/ 112 D du 18 decem
bre 1978, 34/52 D du 23 novembre 1979, 35/13 D du 
3 novembre 1980 et 36/146 Edu 16 decembre 1981, 

Rappe/ant egalement sa decision 36/462 du 16 mars 
1982, par laquelle I' Assemblee generale a pris acte du 
rapport special du Groupe de travail charge d'etudier le 
financement de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient34 et a adopte les recommandations qui 
y figuraient, 

Ayant examimi le rapport du Groupe de travail 
charge d'etudier le financement de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour Jes refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient3~, 

Tenant rnmpte du rapport du Commissaire general 
de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour Jes refugies de Palestine dans le Proche
OrienL pour la periode allant du 1er juillet 1981 au 
30 juin 198236 • ainsi que de son rapport special publie 
le 28 septembre 1982 17 , 

Gra\'ement preoccupee par la situation financiere 
critique de !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour Jes refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, laquelle a deja reduit Jes services 

14 A/36/866. 
" A/37/591. 
'" Documents <>lficiels de /'Asse111h/ee g,;11hal,•, tre11te-.llptih11e 

.\l'ssion. Suppi<;ment n" /3 (A/37/13). 
17 A/37/479. 
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minimaux essentiels fournis aux refugies de Palestine 
et menace de Jes reduire encore dans l'avenir, 

Soulignant qu'il est necessaire de deployer d'ur
gence des efforts extraordinaires afin de maintenir, 
au moins au niveau minimal actuel, Jes activites de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour Jes refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 

1. Felicite le Groupe de travail charge d'etudier 
le financement de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour Jes refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient des efforts qu'il a accomplis pour 
contribuer a assurer la securite financiere de l'Office; 

2. Prend acte en /'approuvant du rapport du 
Groupe de travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses 
efforts, en cooperation avec le Secretaire general et 
le Commissaire general de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour Jes refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, en vue du financement de 
l'Office pendant une nouvelle periode d'un an; 

4. Prie le Secretaire general de fournir au Groupe 
de travail Jes services et I'assistance necessaires a 
l'accomplissement de sa tache. 

B 

/08e seance pleniere 
/6 dh-emhre /982 

ASSISTANCE AUX PERSONNES DEPLACEES DU FAIT 
DES HOSTILITES DE JUIN 1967 ET DES HOSTILITES 
SUBSEQUENTES 

L'Assemh/ee generate, 

Rappe/ant sa resolution 36/146 D du 16 decembre 
I 98 I et toutes les resolutions anterieures sur la 
question, 

Prenant acte du rapport du Commissaire general 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la periode allant du I er juillet 198 I au 30 juin 
I 98216

, ainsi que de son rapport special pour la periode 
allant du 6 juin au 3 I aout 19821'. 

Preoccupee par la continuation des souffrances 
humaines engendrees par les hostilites au Moyen
Orient, 

I. Reaffirme sa resolution 36/146 D et toutes les 
resolutions anterieures sur la question; 

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites 
resolutions, Jes efforts deployes par le Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour Jes refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient en vue de continuer a fournir toute 
l'aide humanitaire possible, en tant que mesure 
d'urgence et a titre provisoire, aux autres personnes 
de la region qui sont actuellement deplacees et qui ont 
grand besoin de continuer a recevoir une assistance 
du fait des hostilites de juin 1967 et des hostilites 
subsequentes; 

3. Adresse un appe/ pressant a tous les gouverne
ments, a\nsi qu'aux organisations et aux particuliers, 
pour qu'1ls versent de genereuses contributions, aux 
fins enoncees ci-dessus, a l'Office de secours et de 

travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient et aux autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales 
interessees. 

C 

f08c seance p/enih·e 
/6 decemhre /982 

UNIVERSITE DE JERUSALEM POUR LES REFUGIES 
DE PALESTINE 

L'Assemhlee generate. 

Rappe/ant sa resolution 36/ 146 G du 16 decembre 
1981, 

A_vant examine m·ec sati.\faction le rapport du Secre
taire generaP8 • concernant la creation d'une universite 
a Jerusalem, etabli en application des paragraphes 5 
et 6 de la resolution 36/146 G. 

A_vant egalement examine m·ec satisj,1Ction le rap
port du Commissaire general de l'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient, pour la periode allant 
du I "r juillet 1981 au 30 juin I 98236 , 

I. Se jelicite des efforts constructifs deployes par 
le Secretaire general, le Commissaire general de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour Jes refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
le Conseil de l'Universite des Nations Unies et l'Orga
nisation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture, qui ont travaille diligemment a l'appli
cation de la resolution 36/146 G de I' Assemblee 
generale; 

2. Se Jelicitc en outre de la cooperation etroite 
apportee par les autorites pedagogiques competentes 
concernees; 

3. Soulignc la necessite de renforcer le systeme 
d'enseignement dans les territoires arabes occupes 
depuis le 5 juin 1967, y compris Jerusalem, et en 
particulier la necessite de creer l'universite envisagee; 

4. Approuve les diverses mesures recommandees 
dans le rapport du Secretaire general, y compris la 
creation d'un fonds de contributions volontaires, qui 
serait gere par le Departement de la cooperation 
technique au service du developpement du Secreta
riat, afin d'offrir des bourses de perfectionnement 
de niveau superieur et au-dela du doctoral en vue de 
former un corps enseignant hautement qualifie pour 
l'universite envisagee; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a prendre 
toutes les mesures necessaires et notamment de faire 
faire une etude de faisabilite fonctionnelle en vue de 
la creation de I' U niversite de Jerusalem. conformement 
aux recommandations figurant dans le rapport du 
Secretaire general; 

6. Demande a Israel, en tant que Puissance occu
pante, de cooperer a la mise en reuvre de la presente 
resolution et d'eliminer les entraves qu'il a mises a la 
creation de l'Universite de Jerusalem; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, I ors de sa trente-huitieme 

•• A/37/599. 
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session, sur les progres realises dans l'application de 
la presente resolution. 

I) 

/08<' SC(I//C(' plenihe 
/6 dfre111hrc /982 

OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS 
ET DE BOURSES D'ETUDES POUR L'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR, Y COMPRIS LA FORMATION PROFESSION
NELLE, DESTINE.ES AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L'Assemh/ee gh1hale, 

Rappe/ant sa resolution 2 I 2 (111) du 19 novemhre 
1948 sur l'aide aux refugies de Palestine, 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 35/ 13 B du 
3 novembre 1980 et 36/146 H du 16 decembre 1981, 

Conscientc du fait que les refugies de Palestine 
ont, depuis trois decennies, perdu leurs terres et leurs 
moyens de subsistance, 

Ayant examinl m·cc sati.1:f<1ctio11 le rapport du Secre
taire generaP9 , concernant les offres de subventions 
et de bourses d'etudes pour l'enseignement superieur 
destinees aux refugies de Palestine et la mesure dans 
laquelle a ete appliquee la resolution 36/ 146 H. 

Ayant egalement e.wmine le rapport du Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour la periode allant du ,,., juillet 
1981 au 30juin 1982H•. qui a trait a cette question, 

Notant que la proportion de jeunes refugies de 
Palestine scolarises ayant la possibilite de poursuivre 
des eludes superieures, notamment d'acquerir une 
formation professionnelle. est de moins d'un pour 
mille, 

Notant ega/ement qu'au cours des dernieres annees 
le nombre de bourses d'etudes offertes par ]'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient a diminue 
de moitie en raison des difficultes financieres chro
niques de l'Office, 

I. Prie instamment tous les Etats de donner suite 
a l'appel lance dans la resolution 32/90 F de I' Assem
blee generale, en date du 13 decembre 1977, d'une 
maniere qui soit en rapport avec les besoins des refu
gies de Palestine en matiere d'enseignement superieur 
et de formation professionnelle: 

2. Lance 1111 appcl prcs.rnnt a tous les Etats et i1 
toutes les institutions specialisees et organisations 
non gouvernementales pour qu'ils augmentent les 
allocations speciales pour subventions et bourses 
d'etudes qu'ils accordent aux refugies de Palestine. 
en sus de leur contribution au budget ordinaire de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient; 

3. Er:prime sa .rnti.\faction a tous les gouverne
ments et a toutes les institutions specialisees et organi
sations non gouvernementales qui ont favorablemenl 
repondu a la resolution 36/146 H de l'Assemblee 
generale; 

,. A/37/427. 

4. /11,·ite les organismes des Nations Unies com
petents a continuer, dans leurs domaines de compe
tence respectifs, de renforcer l'assistance octroyee 
aux refugies de Palestine scolarises afin de leur per
mettre de poursuivre des etudes superieures; 

5. Fait appcl a tous les Etats, a toutes les institu
tions specialisees et i1 I' Universite des Nations Unies 
pour qu'ils versent des contributions genereuses aux 
universites palestiniennes dans les territoires occupes 
par Israel depuis 1967: 

6. F{lit £;ga/c111c111 appel a tous les Etats, it toutes 
lcs institutions specialisees et aux autres organismes 
internationaux pour qu'ils contribuent a la creation 
de centres de formation professionnelle destines aux 
refugies de Palestine: 

7. Prie !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient de centraliser ces allocations et bour
ses speciales. d ·en assurer la garde et de les octroyer 
i1 des refugies de Palestine remplissant les conditions 
voulues: 

8. Pric le Secretairc general de faire rapport a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-huitieme ses
sion. sur l'application de la presente resolution. 

E 

108,, s(;ance pl£;11ihc 
/6 dfre111hre /982 

RF.FUGIES DE PAI ESTINE DANS LA BANDE DE GAZA 

R{/ppclwlf la resolution 237 ( 1967) du Conseil de 
~ecurite, en date du 14 juin 1967, 

Rappclant l;galc111c11t ses resolutions 2792 C (XXVI) 
du 6 decembre 1971. 2963 C (XXVII) du 13 decembre 
1972. 3089 C (XXVIII) du 7 decembre 1973, 3331 D 
(XXIX) du 17 deccmbre 1974, 3419 C (XXX) du 8 de
cembre 1975. 31 /15 E du 23 novembre 1976, 32/90 C 
du 13 decembre 1977, 33/112 Edu 18 decembre 1978, 
34/52 F du 23 novembre 1979, 35/ 13 F du 3 novembre 
1980 et 36/146 A du 16 decembre 1981, 

·-h'llllf l'.Wlllilll; le rapport du Commissaire general 
de l'Office de ~ecours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du ,,., juillet 1981 au 
30 juin I 982 1

1>. ainsi que le rapport du Secretaire 
general du 17 septembre 198240

, 

Rappcla11t les dispositions du paragraphe 11 de sa 
resolution 194 (Ill) du 11 decembre 1948 et conside
rant que Jes mesures visant a reinstaller les refugies 
de Palestine dans la bande de Gaza, loin des foyers 
et des biens dont ils ont ete evinces, constituent une 
violation du droit inalienable de retourdesdits refugies, 

A larllll'l' par les rapports du Commissaire general 
scion lesquels le~ autorites israeliennes d'occupation 
persistent ii faire demolir. i1 titre de represailles, des 
ahris occupes par des families de refugies, 

"" A/37/4~-"' et Corr. I 



IV. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Commission politique speci~- ___ _ _ _ ~ _____ --~'_31 

I. Exige d nou,·eau qu' Israel renonce au deplace
ment et a la reinstallation de refugies de Palestine 
dans la bande de Gaza et a la destruction de leurs 
abris; 

2. Prie le Secretaire general, apres avoir consulte 
le Commissaire general de l'Office de secours et de 
travaux des Nation Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient, d'etablir a !'intention de 
I' Assemblee general e. avant I' ouverture de sa trente
huitieme session, un rapport sur la maniere dont Israel 
se sera conforme au paragraphe I ci-dessus. 

F 

108c seance pleniere 
16 decemhre 1982 

REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIONS 
AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L 'A ssemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 36/146 F du 16 decembre 
1981 et toutes les resolutions anterieures sur la ques
tion, y compris la resolution 302 (IV) du 8 decembre 
1949, 

Ayant cxamin(; le rapport du Commissaire general 
de l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du l"r juillet 1981 au 
30 juin 1982 11

', ainsi que son rapport special pour la 
periode allant du 6 juin au 31 aout 1982'7

, 

Prc~f<mdemcnt pn,ocrnpec par le fait que !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient a du, en 
raison de difficultes financieres, interrompre la distri
bution generate de rations aux refugies de Palestine 
dans tous les secteurs des territoires palestiniens 
occupes, de la Jordanie et de la Republique arabe 
syrienne, 

I. Demandc a tous les gouvernements de faire 
d'urgence le plus grand effort de generosite possible 
en vue de satisfaire les besoins de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient, qui a du notamment 
interrompre la distribution generale de rations aux 
refugies de Palestine dans tous les secteurs et, en 
consequence, prie instamment les gouvernements qui 
ne versent pas de contributions d'en verser reguliere
ment et les gouvernements qui en versent deja d'envi
sager d'augmenter leurs contributions ordinaires; 

2. Prie le Commissaire general de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les refu
gies de Palestine dans le Proche-Orient de reprendre. 
sur une base continue et des que possible, la distri
bution generale interrompue de rations aux refugies de 
Palestine dans tous les secteurs. 

G 

108c S(,(//1('(' plenihe 
16 decemhre 1982 

POPULATION ET REFUGIES DEPLACES DEPUIS 1967 

L 'A ssemhlee gl'll(;rale' 

Rappe/ant la resolution 237 ( 1967) du Conseil de 
securite, en date du 14juin 1967. 

Ruppe/ant (i:alemcnt ses resolutions 2252 (ES-V) 
du 4 juillet 1967, 2452 A (XXlll) du 19 decembre 1968, 
2535 B (XXIV) du 10 decembre 1969. 2672 D (XXV) 
du 8 decembre 1970. 2792 E (XXVI) du 6 decembre 
1971. 2963 C et D (XXVII) du 13 decembre 1972. 
3089 C (XXVlll) du 7 decembre 1973, 3331 D (XXIX) 
du 17 decembre 1974. 3419 C (XXX) du 8 decembre 
1975. 31 /15 D du 23 novembre I 976. 32/90 E du 13 de
cembre 1977. 33/112 F du 18 decembre 1978. 34/52 E 
du 23 novembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980. 
35/13 Edu 3 novemhre 1980 et 36/146 B du 16 decem
hre 1981, 

Avant ('Xlllllill(; le rapport du Commissaire general 
de l;Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient. 
pour la periode allant du I Pr juillet 1981 au 30 juin 
1982 H,. ainsi que le rapport du Secrctaire general 
du 20 septembre I 98241

, 

I. Re,;t.ftrme le droit inalienable de tous les habi
tants deplaces de rentrer dans leurs foyers ou anciens 
lieux de residence dans les territoires occupes par 
Israel depuis 1967 et declare de nouveau que toute 
tentative visant a restreindre le libre exercice du droit 
de retour qu'a toute personne deplacee. OU a l'assor
tir de conditions, est incompatible avec ce droit inalie
nable et est inadmissible: 

2. Co11.1idh·e comme nuts et non avenus tous 
accords imposant une restriction ou une condition 
quelconque au retour des habitants deplaces; 

3. Deplore ri1'('111c11t le refus persistant des auto
rites israeliennes de prendre des dispositions pour 
assurer le re tour des habitants deplaces: 

4. /Jc111a11dc 1111(' fin's de p/11s i1 Israel : 

a) De prendre immediatement des dispositions pour 
assurer le retour de tous les habitants deplaces; 

h) De renoncer a toutes les mesures qui font obsta
cle au retour des habitants deplaces, y compris les 
mesures qui affectent la structure physique et demogra
phique des territoires occupes: 

5. Pric le Secretaire general. apres avoir consulte 
le Commissaire general de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient. d'etablir a l'intention de 
l'Assemblee generate. avant l'ouverture de sa trente
huitieme session. un rapport sur la maniere dont Israel 
se sera conforme au paragraphe 4 ci-dessus. 

H 

/08 1" S(;{/1/('(' plllli('I"(' 
16 dfrc111hre 1982 

RECETTES PROVENANT DE BIENS APPARTENANT 

A DES Rl'FUGIES DE PALESTINE 

/, 'A s.,·cmhh;c gl;ner({/e. 

Rappe/ant ses resolutions 35/ 13 A a F du 3 novemhre 
1980. 36/146 C du 16 del'emhre 1981 et toutes ses reso
lutions anterieures sur la question. notamment la reso
lution 194 (Ill) du 11 decemhre 1948. 

Prell(lllt ucte du rapport du Secretaire general du 
28 septemhre 19824 !. 

"' A/37/426. 
'-' An7/488 cl Corr. I. 
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Prenant acte eRalemcnt du rapport de la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine, pour la periode allant du l"r octobre 1981 au 
30 septembre 19824 \ 

Rappe/ant que la Declaration universelle des droits 
de l'homme44 et les principes du droit international 
consacrent le principe selon lequel nul ne peut etre 
arbitrairement prive de sa propriete, 

ConsideJ'(1nt que Jes refugies arabes de Palestine 
ont droit a leurs biens et aux revenus provenant de 
leurs biens, conformement aux principes de la justice 
et de l'equite, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 394 (Y) du 
14 decembre 1950, par laquelle elle a charge la Com
mission de conciliation des Nations Unies pour la 
Palestine de prescrire, en consultation avec Jes par
ties interessees, des mesures relatives a la protection 
des droits, des biens et des interets des refugies arabes 
de Palestine, 

Prenant note de l'achevement du programme d'iden
tification et d'evaluation des biens arabes, annonce 
par la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour Ja Palestine dans son vingt-deuxieme rapport 
d'activites45 , du 11 mai 1964, et du fait que le Bureau 
foncier possedait un registre des proprietaires arabes 
et un dossier de documents indiquant !'emplacement. 
la superficie et d'autres precisions concernant Jes 
biens arabes, 

I. Prie le Secretaire general de prendre, en consul
tation avec Ja Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, toutes les mesures appro
priees pour proteger et administrer les biens, les 
avoirs et les droits immobiliers arabes en Israel, et de 
creer un fonds destine a recevoir les revenus en pro
venant, pour le compte de leurs proprietaires legitimes: 

2. Demandc (I 11ou1·c(111 aux gouvernements inte
resses, en particulier a Israel, de mettre a la disposition 
du Secretaire general toutes les facilites et toute 
!'assistance necessaires pour la mise en ceuvre de la 
presente resolution: 

3. Pric le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme ses
sion, sur la mise en application de la presente 
resolution. 

f mv ,\'{'(I/ICC plh1ih·c 
/6 d<;ccmhrc /9X2 

CARTEs D'IDENTITE SPECIAL.ES 

POUR TOUS LES REFUGIES DE PALESTINE 

L · As.H'mhf£,c Rl;fleJ'(1/c. 

Rappclont sa resolutiQn 36/ 146 F du 16 decemhre 
198 I et toutes les resolutions anterieures sur la 
question, 

Rappe/ant, en particulier. ses resolutions 194 ([II) 
du 11 decembre 1948 et 302 (IV) du 8 decembre 1949, 

41 A/37/497, annexe. 
44 Resolution 217 A (Ill). 
4

' n,Jl'11111e111., oflicicl., de /'.·Js,c111hl<'c g,;ni'rulc. dix-11c111·ii'111<· 
.\l'ssio11. Annexe 11" I I, document A/5700. 

Rcconnaissant que !'Organisation des Nations 
Unies est concernee par le probleme des refugics de 
Palestine. 

I. RcRrettc ,, ,wu1·cau que le paragraphe 11 de la 
resolution 194 (Ill) de l'Assemblee generale n'ait pas 
ete applique jusqu'ici; 

2. Pric le Secretaire general de delivrer, en coope
ration avec le Commissaire general de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour Jes 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient, des cartes 
d"identite a tous les refugies de Palestine et a leurs 
familles, qu'ils soient beneficiaires ou non des ser
vices et rations fournis par !'Office, a toutes les per
sonnes deplacees et a ceux qui ont ete empeches de 
rentrer dans leurs foyers a la suite des hostilites de 
1967, ainsi qu'a leurs familles: 

1. Pric le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme 
se~sion, sur !'application de la presente resolution. 

J 
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PROTECTION DES REFUGIES DE PALESTINE 

t 'Assc111hlec 1,:e11h·alc. 

Rappclm11 Jes resolutions 508 ( 1982), 509 ( 1982). 
511 (1982), 5 I 2 (1982), 513 (1982), 515 ( 1982), 517 ( 1982). 
.518 ( I 982), 519 ( 1982), 520 ( 1982) et 523 (1982) du Con
seil de securite. en date des 5, 6, 18 et 19 juin, 4 et 
29 juillet, 4. 12 et 17 aout, 17 septembre et 18 octo
hre 1982, 

Rappclant ses resolutions ES-7/5 du 26 juin 1982, 
ES-7/6 du 24 aout 1982, ES-7/8 du 19 aout 1982 et 
ES-7/9 du 24 septembre 1982, 

A_\'llllf ('.\'lllllifl£; le rapport du Commissaire general 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la periode allant du 1••r juillet 1981 au 30 juin 
I 982 16

• ainsi que son rapport special pour la periode 
allant du 6 juin au 31 aout 198217 , 

Sc r~ferant aux principes humanitaires de la Con
vention de Geneve relative a la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 19494 ". 

et aux obligations decoulant des reglements annexes a 
la Convention de La Haye de 1907, 

Pn~fimde111c111 co11.1tcrm'c par les souffrances des 
Palestiniens par suite de !'invasion du Liban par 
Israel, 

I. Pric i11sli1//I//ICIII le Secretaire general, en 
consultation avec !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient et en attendant le retrait des forces 
israeliennes des territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupes par Israel depuis 1967, y com
pris Jerusalem. Je prendre des mesures efficaces pour 
garantir la surete et la securite, Jes droits juridiques et 
les droits de l'homme des refugies de Palestine Jans 
les territoires occupes: 

"" Nations Unics. Rl'rnl'il de., Tmith. vol. 75, n" 973, p. 2117. 
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2. Demande a Israel, Puissance occupante, de 
liberer immediatement tous les refugies de Palestine 
detenus, notamment les employes de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient; 

3. Demande egalement a Israel de cesser imme
diatement d'empecher les Palestiniens immatricules 
par l'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient en tant que refugies au Liban de regagner leurs 
camps au Liban; 

4. Demande en outre a Israel de permettre la 
reprise des services sanitaires, medicaux, educatifs 
et sociaux fournis par !'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans 
le Proche-Orient aux Palestiniens dans les camps de 
refugies dans le sud du Li ban; 

5. Prie le Commissaire general de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient de four
nir ses services en coordonnant ses activites avec 
celles du Gouvernement libanais, pays hote; 

6. Prie instamment le Commissaire general de 
fournir, en consultation avec le Gouvernement liba
nais, des logements aux refugies de Palestine dont les 
maisons ont ete demolies OU rasees par les forces 
israeliennes, afin de les proteger des intemperies; 

7. Prie le Commissaire general, agissant en consul
tation avec le Gouvernement libanais, d'etablir un rap
port sur tous Jes dommages causes aux refugies de 
Palestine et a leurs biens, aux installations de l'Office 
ainsi qu'a celles d'autres organismes internationaux, 
par suite de l'agression israelienne; 

8. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Commissaire general, de faire rapport a 
I' Assemblee generate, avant I'ouverture de sa trente
huitieme session, sur !'application de la presente 
resolution. 

K 
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AIDE AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 36/ 146 F du 16 decembre 
1981 et toutes les resolutions anterieures sur la ques
tion, notamment la resolution 194 (III) du 11 decem
bre 1948, 

Prenant acte du rapport du Commissaire general 
de !'Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche
Orient, pour la periode allant du I"' juillet 1981 au 
30 juin 1982-11>, 

l. Note avec regret que ni le rapatriement m 
l'indemnisation des refugies, prevus au paragraphe 11 
de la resolution 194 (III) de I' Assemblee generale, 
n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres notable n'a 
ete realise en ce qui concerne le programme de rein
tegration des refugies soit par le rapatriement, soil par 
la reinstallation, programme que I' Assemblee gene
rale a fait sien au paragraphe 2 de sa resolution 513 

(VI) du 26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situation 
des refugies continue d'etre un sujet de grave preoccu
pation; 

2. t:xpri111e .\es re111ercie111e11ts au Commissaire 
general et a tout le personnel de !'Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient, reconnaissant que 
!'Office fait tout ce qui est en son pouvoir dans les 
limites des ressources dont ii dispose, et exprime 
egalement ses remercicments aux institutions speciali
sees et aux organisations privees pour l'reuvre tres utile 
qu'ellcs accomplissent en faveur des refugies; 

3. De111a11de (I 11011\'eau que le siege de !'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient soit des 
que possible reinstalle a son emplacement anterieur 
dans sa zone d'operations; 

4. Co11state m·ec rewet que la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a 
pu trouvcr le moyen de faire des progres en ce qui 
concerne !'application du paragraphe 11 de la resolu
tion 194 (111) de l"Assemblee generale et prie la Com
mission de poursuivre ses efforts pour faire appliquer 
ce paragraphe ainsi que de faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee selon qu'il conviendra, mais au plus tar<l 
le I''' octobre 1983; 

5. Appelle I' attention sur la gravite persistante de 
la situation financiere de !'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient, comme l'a expose le Commis
saire general dans son rapport; 

6. Note m·ec i11q11i1't11de que, malgre le succes des 
efforts meritoires deployes par le Commissaire gene
ral pour reunir des contributions supplementaires, les 
recettes ainsi majorees de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies <le Pales
tine dans le Proche-Orient demeurent insuffisantes 
pour faire face aux besoins budgetaires essentiels de 
l'annee en cours et que, au niveau actuellement prevu 
des contributions, des deficits sc reproduiront chaque 
annee; 

7. Demande a tous les gouvernements de faire 
d'urgence le plus grand effort de generosite possi
ble en vue de satisfaire Jes besoins prevus de !'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour Jes 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient, compte 
tenu en particulier <lu deficit budgetaire dont fait etat 
le rapport du Commissaire general, et, en consequence, 
prie instamment Jes gouvernements qui ne versent 
pas de contributions d'en verser regulierement et les 
gouvernements qui en versent deja d'envisager d'aug
menter leurs contributions ordinaires. 
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37/ 121. Cooperation internationale en vue d'eviter 
de nouveaux courants de refugies 

/, ".4.1.1c111hlt;e g£'11£;ra/e, 

Ayunt ('.rnlllille le rapport du Secretaire general47 , 

Pre1u1111 note des observations et suggestions pre-
sentees par des Etats Membres, des organes et orga-

" A/17/416 et Add. I 


